
LES DROITS DES FEMMES NE COMPTENT PAS 
POUR DES PRUNES
Projet graphique et solidaire

Le projet
Ce projet propose une intervention graphique simple et 
directe, pensée pour faire circuler un message engagé 
dans l’espace public et culturel : « Les droits des 
femmes ne comptent pas pour des prunes ».

Utilisée comme une phrase-manifeste, cette 
formulation est volontairement frontale.
Elle s’inscrit dans une démarche accessible, lisible et 
ouverte à toutes et tous.

Le violet s’est imposé naturellement :
il fait à la fois référence à la prune, marqueur identitaire 
du Lot-et-Garonne, et à la couleur historique des luttes 
féministes, symbole d’égalité et de détermination.

Un dispositif d’affichage dans l’espace public
Le projet prendra forme à partir du mois de mars.

Plusieurs lieux culturels du territoire ont déjà 
manifesté leur intérêt pour accueillir 
le dispositif, notamment le musée de Gajac
et le théâtre Georges-Leygues à Villeneuve-sur-Lot.

Chaque implantation est envisagée en fonction des 
spécificités du lieu et de ses publics.

Une démarche solidaire
Ce projet est mené en collaboration avec la Maison 
des Femmes du Lot-et-Garonne, structure qui 
accompagne les femmes victimes de violences et 
œuvre chaque jour pour l’égalité.

15 % des ventes liées au projet sont reversés à la 
Maison des Femmes du Lot-et-Garonne, afin de 
soutenir concrètement ses actions sur le territoire.

« J’ai été ravie de cette proposition pour sa générosité, 
sa portée militante et le jeu entre les mots et la couleur, 
qui rend le projet à la fois accessible et attractif. »
— Colette Valat, co-présidente de la Maison des Femmes
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Le dispositif se compose de :
- un affichage grand format, installé au mur ou au sol selon la configuration du lieu.
- un lot d’affiches au format 40 × 60 cm (environ 250 à 1000 exemplaires).

Les affiches sont mises à disposition du public.
Les visiteurs peuvent en emporter une gratuitement, afin de prolonger la diffusion du message 
hors du lieu. 


